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En 1956 et au début de 1957, a été testée pour la première fois, la capacité de l'Europe à 

gérer un afflux massif de réfugiés à l’aide d’un nouvel instrument juridique, à savoir la 

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés. En quelques mois, environ 

200 000 personnes ont fui la Hongrie, dont 180 000 vers l’Autriche et 20 000 vers 

l’ex-Yougoslavie. Des États d'Europe occidentale et un certain nombre de pays non européens 

ont conjugué leurs efforts dans le cadre d’une action humanitaire remarquable ayant abouti à 

la première résolution multilatérale d’une crise de réfugiés.  Aujourd’hui, l'Europe fait de 

nouveau face à des arrivées massives de réfugiés, avec cette fois à sa disposition une 

panoplie d'instruments et de normes juridiques. Quelles leçons peuvent être tirées de 

l’expérience connue il y a 60 ans ? L’événement parallèle est l'occasion de jeter un regard 

rétrospectif vers 1956 et d’envisager l’avenir au-delà de 2016. 

 

Jeudi 6 octobre 2016  

13h15 – 15h00 

Palais des Nations – Salle XI 

Un déjeuner léger et des rafraîchissements seront servis. 

 


